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MESURES  
RELATIVES  
AU LITTORAL 104 
Règlement n° 2009-458 

Sur le littoral, sont interdits toutes les constructions, tous 
les ouvrages et tous les travaux. Si leur réalisation respecte 
également les dispositions de l’article 99 relatives aux 
plaines inondables, les constructions, ouvrages et travaux 
suivants sont permis :  

a) les quais, abris ou débarcadères sur pilotis, sur pieux 
ou fabriqués de plates-formes flottantes; 

b) l’aménagement de traverses de cours d’eau relatif aux 
passages à gué, aux ponceaux et aux ponts; 

c) les équipements nécessaires à l’aquaculture; 

d) les prises d’eau; 

e) l’aménagement, à des fins agricoles, de canaux 
d’amenée ou de dérivation pour les prélèvements d’eau 
dans les cas où l’aménagement de ces canaux est 
assujetti à l’obtention d’une autorisation en vertu de la 

Loi sur la qualité de l’environnement; 

f) l’empiétement sur le littoral nécessaire à la réalisation 
des travaux autorisés dans la rive; 

g) les travaux de nettoyage et d’entretien dans les cours 
d’eau sans déblaiement effectués par une autorité 
municipale conformément aux pouvoirs et devoirs qui 
lui sont conférés par la loi. 

 
Cet article ne s’applique pas aux constructions ou autres 
ouvrages à des fins municipales, commerciales, 
industrielles, publiques ou pour des fins d’accès public, 
dans la mesure où ces constructions et ouvrages sont 
assujetties à l’obtention d’une autorisation en vertu de la 

Loi sur la qualité de l’environnement. 



 

 

 
CERTIFICAT 
D'AUTORISATION 105 

Les travaux effectués sur le littoral doivent faire l'objet, au 
préalable, d'un certificat d'autorisation délivré conformé-
ment aux prescriptions du règlement de permis et 
certificats. 
 


